
    

  
  

  

PREFECTURE DU VAL-D’OISE 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES Cergy Pontoise le : 
DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DE L'AMENAGEMENT 

Bureau de 
l'Environnement 

LE PREFET DU VAL D'OISE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

- VU a loi modifiée N° 76.663 du 19 Juillet 1976 relative aux Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement ; 

- VU le décret modifié N° 77.1133 du 21 Septembre 1977 pris pour Papplication de la 
loi précitée, notamment ses articles 17 et 18 : 

- VU la demande en date du 4 Mai 1994 par laquelle la Société 3 M FRANCE a 
sollicité l'autorisation d'exploiter à SAINT-OUEN-L'AUMONE, Z.A.C. des 
Béthunes TK, les installations classées précisées ci-après : 

    fs 

  

- Stockage de matières combustibles en entrepôt: 
Volume de l’entrepôt 280 006 m3 
Substances combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes 

N° 1510 « 1° = Installation soumise à autorisation 

- Dépôt de fiquides inflammables de 1ère catégorie 
Capacité nominale du dépôt 3 132 palettes représentant une 
capacité nominale supérieure à 106 m3 

N° 253 -B = Installation soumise à autorisation 

- Installations de réfrigération ou de compression 
Puissance absorbée de 2 x 500 kw supérieure à 500 kw 

N°361-B = installation soumise à autorisation 

- Ateliers de charge d’accumulateurs 
Puissance maximale de courant continu 300 kw supérieure à LO kw 

N° 2925 = Iustallation soumise à déclaration 

- Justallations de combustion 
Puissance chaufferie 4,5 MW comprise entre 4 et 20 MW 

N° 153 Bis - À = Installation soumise à déclaration 
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— Dépôt de gaz (combustibles Equéfiés en aérosols) Capacité nominale du dépôt 1044 palettes représentant Ci gaz 
maintenus liquéfés SOUS pression, une quantité de 20 880 Kg comprise 
Entre 2 509 et 25 060 

‘ N°211-B.2°- installation Soumise à déclaration - VE Péinde d'impact, plans et lenseigmements produits à l'appui de Ia demande ; 

#7 
- VU les certificats de publication et d'affichage établis le 21 Juin 1994 (SAINT- 

L 
OUEN-L'AUMONE), 14 Juillet 1904 (MERY -sur-OISE) ét le 18 Juiflet 1904 
ŒTERRELAYE) ; 

- VU les délibérations des Conseils Municipaux de SAINT-OUEN-L'AUMONE 
(33 Juin 19 4), MERY-sur-OISE (23 Juin 1994) et PIERRELAVE (7 Juin 
1994): 

VU les regigtres d'enquête onverts dans les Communes de SAINT-OUEN.- 
L'AUMONE, MERY-sur-OISE et PIERRELAYE : 

= VU Favis du Commissaire Enquéteur en date du 11 Août 1904 ; - VU Favis de-Monsienr Je Di ecteur Départementa] des Aflires Sanitaires et 
Sociales (26 Mai 1994): 

= VU Les avis de Monsieur e Direct, épartemental des Services d’Incendte et de 

eux Dép: Secours (30 Juin 1994 et 4 Janvier 1995) ; 
VC Favis de Monsieur Je Directeur Départemental de l'Agriculture et de Ja Forêt 

G Fain 1994) : 

— VU Les avis de Madame Je Directeur Départemental du Fravail et de PEmploi 
(21 Juin 1994 et 26 Janvier 1995) 3 

- VU Favis de Monsieur Je Chef du Service de la Navigation de la Seine en date du 
(9 Aoft 1994) ; 

* VU L'avis de Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture du Val 
d'Oise ( 13 Juin 1004). 

eu        



- VU F'avis de Monsieur le Sous-Préfet de Arrondissement de PONTOISE du 2 Septembre 1994"; 

- VU les arrêtés préfectoraux des 2 Novembre 1994, 6 Février et 3 Avril 1995 fixant une prolongation de délai Pour permettre de statuer sur la demande susvisée ; 
+ VU le rapport de Monsieur le Directeur Régional de Findustrie, de la Recherche et de l'Environnement d'Te-de-France en date du 9 Mars 1995 ; 

- VU l'avis favorable formulé par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 30 Mars 1995 ; 

LE DEMANDEUR entendu ; 

- VU la letire préfectoraie en date du 3 avril 1995 adressant le projet d’arrêté d'autorisation et les Prescriptions techniques à la Société 3 M FRANCE et lui accordant un délai de quinze jours pour formuler ses observations : 
- CONSIDERANT que le délai Iniesé à Fexploïtant s’est écoulé sans aucune Observation de sa part : 

“SUR ka proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val d'Oise : 

ARRETE. 

ARTICLE er - La Société 3 M FRANCE, ci-dessus qualifiée, est autorisée sous réserve des droits des tiers, À exploiter à SAINT-OUEN-L'AUMONE, ZAC. des Béthunes IX, fes installations classées Précisées ci-après : 

- Stockage de matières combustibles en entrepôts couverts Volume de leutrepôt 280 600 m3 
Substances combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes N° 1510 - 1°= Installation soumise à autorisation 

- Dépôt de liquides inflammables de lère catégorie “Capacité nominate du dépôt 3 132 palettes représentant une Capacité nominale supérieure à 100 23 
N° 253 - B = Installation soumise à autorisation



- Hnstallations de réfiigération où de compression: Puissance absorbée de 2 x 3006 kw Supérieure à 500 kw N°361-B- installation Soumise à autorisation 
+ Ateliers de Charge d’accummlatenrs issance maximale de courant continu 300 Kw supérieure À 10 kw 

N° 2925 = Installation soumise à déclaration 
* Dépôt de gaz (combustibies Equéfiés en aérosois) Capacité nominale du dépôt 1044 Pâlettes représentant eh gaz Ë s Hquéfiés sous Pression, une quantité de 20 880 kg comprise 
<atre 2 500 et 25 000 kg 

N°211-B.2°- installation soumise à déclaration 
= ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de Particle 17 du décret du 
21 Septembre 1077 susvisé, les prescriptions techniques mnexées au présent arrêté 
Sont imposées à Ja Société M FRANCE Pour l'exploitation de linstallation Précitée, 

=ARTICLE 6-Fa Présente autorisation n’est délivrée qu’au titre de la Joi du 
19 Juillet 1976 Susvisée relative aux JTustallations Classées pour la Protection de 
Environnement. Elle ne dispense pas le pétitionsaire de Pobtention, le Cas échéant, 
du permis de Construire, 

= ARTICLE 7 - Cette Aüforisation sera considérée comme mufle €t non avenue 4 ya 
cessation d'exploitation Pendant deux ans. 

ce 

  

     



  

POUR AMPLIATION 

   

= ARTICLE 8 - Si Pétablissement vient à être cédé, le nonvel exploitant ou son réprésentant sera tenu d’en faire la déclaration à la Préfecture dans le moîs qui seit la prise de possession, en indiquant ses nom, prénoms et domicile. S° s’agit d'une Société, sa raison sociale ou sa dénomination doit être mentionnée dans la déclaration, ainsi que son siège social et la qualité du signetaire, | 
= ARTICLE 9 - Un extrait du présent arrêté sers affiché en Mairie de SAINT- OUEN-L'AUMONE pendant une durée d’un mois. Une côpie de cet arrêté en sera déposée aux archives de le Mairie et mainteume à la disposition du public. 

  

Le Maire établira un cextifiéat Sensiatant l’accomplissement de cette formañté et le fera parvenir à Ja Préfecture. ‘ 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de Findustriel dans deux journaux d’anonces légales du Département. 
= ARTICLE 19 - Conformément aux dispositions de Particle 14 de la loi du 19 Juillet 1976 susvisée, le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de VERSAILLES, 3 

  

ARTICLE 11 - Monsieur le Secrétaire Général de ja Préfecture du Val d'Oise, Messieurs les Maires de SAINT-QUEN-L'AUMONE, MERY-sur-OISE ‘ef PIERRELAYE et Monsieur le Directeur Régional de Plndustrie, de ja Recherche et de l'Environnement d'Ile-de-France sont chargés, chacun en çe qui le concerne, de lexécution du présent arrêté. 

=. 
Fait à Cergy-Pontoise Je 2 ü AYR. 1995 

Pour le Préfet, 
du Vakd'Oise Le 8 Cénérai      

Cathy SCHAËFFER | Hervé MASUREL 

 



3 M FRANCE 

SAINT OUEN L'AUMONE 

amine se 

Prescriptions Techniques Jointes à l'Arrété Préfectorai 
du 208, ges



  

TITRE ! 

CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

Arficte [1 : 

  
  
      

  

  

    

    

La société 3 m FRANCE, dent le Siège social est situé Boulevard de fOise à 
CERGY PONTOISE (8), est autorisée Sous réserve de la stricte observation des dispositions 
Contenues dans te présent arrêté, à procéder à l'aménagement et à l'exploitation des installations 
classées répertoriées à l'article 1-2 du présent arrêté dans son établissement situé sur Le territoire de 
la commune de SAINT OUEN L'AUMONE, 

: 
Article 1-2 - Liste des-installations 

_ 

instatlations 
Volume de 

N° de la Classe 
Concernées 

l'activité 
Remencialure 

- Ateñers de charge 
Puissance maximale de courant conënu 300 Kwv 2e2s 0 

d'accumulateurs 
Supérieure & 10 KA 

- - Dépôt de gaz Combusfibles liquéfés Capacité nomitale du dépôt 1044 palettes 211.8.2* 5. 
en aérosols} 

représentante Gaz Maintenu Hquéfiés sous Bression, ue quantité de 20 860 kg comprise entre = 2 500 et 25 000 kg - 
- Stockage de matières combustibles Volume de l'entrepôt : 280 006 m° Supérieure à 45101° AT: 

en entrepéts couverts 56 000 m° 
| Substances combustibles en quantité supérieure à S0G tonnes 

- Dépôt de liquides Infammabiss de Capacité nominals du dépôt : 5132 palettes 2538 À # 
1ère catégarie 

représentant une Capacité nominale supérioure à 
‘ 100 m° 

— installations de réffgération où de Puissance absoibée de 2 x 300 kw 31.8 A —P| 
compression supédieure à 500 KW 

    

              
          Article 1-3 : 

  

     



  

CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 
   

ble de ces insfaitations Goit avant 
, Mpagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

Article H.2 - Transfert des installations = changement d'exploitant Tout fransfert des installations Visées à l'art 
é êté 

écessite 

o'isation, 

L'expicitant doit remeitre à ses frais le site des installations dens un état tel qui ne S'y Marifeste 

aucun des dangers ou inconvénients menti entionnés à l'articte <er de la foi n° 76-663 du {9 Îuillet 1978. 

Article 1-5 Délai et Voie de recours 
Le présent arrêté he peut être déféré qu'au Fibunal Administratr. Le délai de recours esf de deux 

Mois pour le demandeur OU l'exploitant à Compter de sa date de hofification. 
Article 4-6 - Modification de Prescriptions 

angements de ces Cenditions, de le 

Se au point de nouvelles techniques de détoxication. 

es Sur les Conditions de Preduction à la date de l'arrêté,



  

Article jj-7 . Prescripfions de caractère général 

Sans préjudice des Prescriptions figurant dans le présent arrêté, sont applicables en fant que de 
besoin aux installations de l'établissement, les textes suivants : 

* arrêté du 20 juin 1975 relaëf à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques (Journal 
Officiel du 31 juilles 1975). 

* circulaire du 24 janvier 1984 rejative aux rejets d'eaux résiduaires industrielles dans un oirage 
collectif. 

* arrêté du 04 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élitnination de déchets Sénérateurs de 
Auisances (Journai Officiel du 16 février 1985). 

* arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aétiens émis dans l'environnement {Journal Officiel du 
10 novembre 1985). 

* arrêté du 21 novembre 1888 relatif aux conditions de ramassage des huiles USagées. 

* arrêté du 28 janvier 1993 relaäif à la protection de certaines installations classées contre les effets 
de le foudre (Journal Officiel du 26 février 1 983). 

autorisation. 

Article 1-8 - Prescri tions particulières 
FF ———Sscriplons particulières 

Sans préudice des autres prescriptions figurant dans je présent arrêté, les prescriptions 
particulières applicables à l'atelier de charge d'accumulateurs sont indiquées au Etre VIT dus Présent arrêts. Le respect des Prescriptions ci-dessous ne fait pas obstacle aux Bréscripfons paräculières 
applicables au Stockage de certaines mañières dangereuses. Le Stockage de produite Explosifs est interdit. Article 1-9 - Contrêles CES - Contrôles 

Les frais qui en résultent sont à la Charge de l'exploitant. 

  

 



 



    

TITRE Hi 

REGLES D'AMENAGEMENT 

Articte H-4 

Les distances mini 
habités our occupés par des tiers sont de 30 mètres. 

Article 14.2 

  

L'établissement doit être entourée d'une clôture robuste d'une hauteur minimale de 1,7 mètres et 
sisposée à 19 mètres AU moins de toutes zones de stockage, 

L'établissement doit être gardienné où télésurveillé par une Personne compétente en pérmanence. 
Article 1-3 

  

Les voies de circulation internes à l'établissement doivent être conçues et aménagées de Manière 
à permettre une évolution aisée des véhicules, En Particulier, les rayons de courbure sont “mensionnés 
en conséquence, 

Les aires de stationnement intemes doivent être Stffisantes pour accueillir l'ensemblé des 
véhicules, en particulier fes véhicules ässurant lapprovisioñnement et l'évacuation des produits. 

Les voies et aires de Stationnement desservant les postes de chargement et déctrargement doivent 
être disposées de façon à ce que l'évacuation des véhicules $e fasse en marche avant et que le nombre 
de manoeuvres soit fimités. Ces voies ne doivent B&S avoir Une largeur inférieure à 6 mètres lorsqu'elles 
sont à double sens de circulation et inférieure à 3 mètres lorsqu'elles sont à sens unique. 

Les accès et sorties de l'établissement dofvent être aménagés (Signaïisation…} de Manière à ce 
que l'entrée ou la sortie de Camions ne puisse perfurber le trafic routier alentour ou être Source de risques 
pour la circulation des Piétons à proximité des installations. 

Les portes de l'établissement ouvrant Sur les routes extérieures doivent présenter une ouverture 
assez large où un recuf suffisant pour que l'entrée et la sortis des véhicuies n'exdgent pas de mañceuvres 
génantes pour {a circulation. 

Article Hi-4 

  

Afin de Pérmetire, en cas de sinistre, lintervenfon des secours, une vote de 4 mètres de largeur 
minimale et de 3,50 mètres de hauteur libre Minimale est maintenue dégagée pour la circulation sur le derni 

périmètre au, moins de l'entrepôt. Ceîte voie, extétieure à l'enfrepôf, permet l'accès des camions-pompes 
des sapeurs pompiers et en outre, si elle est en cui-de-sar, les deri-tours et croisement de ces Engins. 

Les 2 extrémités de cette Vale sont relées rire elles, sûr l'arrière du bétment, par une voie 
stabilisée de 2,40 mètres de largeur minimale et de 3,50 mètres de hauteur fibre Mirimate. 

À parir de ces voies, fes Sepeurs-pomipiers peuvent accéder à toutes les issues de l'entrepôt par 
Un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

iraies d'éligrement des bâtiments de Stockage par rapport aux immeubles | 

 



  

Articte (LS 

La siabiité AU feu de ja Structure Principale {poteaux, Poutres ) des bâtiments de Stockage, 

Préparation de Commande, Us, est de degré 2 heures, La toiture est réafi 

“2 Matériaux légers fusibles sous l'effet de {a Chaleur), Sont intégrés 

- dans ces éléments des EXutoires de fumée et 

à 

de Sfockage Elles sont 

en façade dont louverture sst Simultannée à Fouveriure des 

EXUioires, ef Pour moitié Par les portes des locaux 4 Véfiiler donnant sur l'extérieur. La surface des 

GUvrants en façade dans une Cellule donnée est équivalente à k surface des exuicires du plus grand 

Carton de cetie cellule. 

Les Matériaux SuScepübles de Concenirer Ja Chaleur par Effet optique Sont interdite (effet lenfitte). 

Le bâtiment SSt équipé d'un Faratonnerre. Ârticte HLG 

L'ensemble de Stockage de Matières Corbustibles est divisé en 2 cellules de Moins de 6 000 m° 

isolées l'une de l'autre Par des parois Coupe-feu de degré 2 heures dépassant de 0,70 m en toiture. 

Ces deux Cellules sont Séparées de la x 
épassant 

one de Préparation de Commande {enviran 4 009 HT}, per 

UR MU coupe-feu 2 heures di de 0,70 m en loire, elles sont Séparées des queis (environ 

8 000 M per um UT coupe-fery 2 heures. 

 



  

8 Les toitures des quais et du stockage en vrac Sont haïzontaux et Goupe-feu de degré 2 heures 
Sur une longueur minimale de 4 NY par rapport aux murs coupe-feu les séparant des autres cellules 
{Stockage Péncipal, préparation de commande, produits spéciaux. 

- Sone stockage : 4 cantons d'environ 15 00 m? chacun. . Zone préparative de Commande : 3 cantons d'environ 1350 m° chacun. - Zone de quai : & cantons soit 1 tous les cinq portes de quai environ. 
L'efficacité de ces dispositifs et celle des exutoires devra être testée avant mise en service des 

bâtiments par un essai de désenfumage effectué en accord avec les services d'incendie et de Secours, 
Article {1-7 

Les produits nécessitant un stockage en chambre froïde sont stockés dans 1 celte d'environ 1 
600 m° pour une hauteur ile de 9 m. Le mur séparatif du stockage principal est coupe-feu 2 heures. Le 

  

Le soi de ces cellules est imperméable, il est aménagé de façon à retenir um dévérsement éventuel 
dans des cuves de rétention extérieures de 1 m°, chaque cellule disposant d'une euve. Ces cuves 
Communiquent avec un bassin de rétention de 1 000 mi. L'étivination des produits qui se sont 
éventuellement déversés dans ces cuves et dans le bassin, à (a suite d'un accident, est faite conformément 

L'établissement dispose en permanènce de Substances appropriées (neutralisant, absorbant.) 
. Permettant une récupération facile des produits accidentellement répandus. 
ÆArficle 1t1-9 

Les atefers d'entretien du matériel de maintenance sont isolés de la zone de stockage par des 
parois coupe feu 2 heures, munies de portes coupe-feu 1 heure. 

D  



  

Article }i.10 

Des issues Pour les Bersonnes sont Prévues en nombre suffisant Bour que tout Point de l'entrepst 

ne soit pas distant de Plus de 50 mètres de lune d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'enirepat formant 

GS. 

Les escaliers iniérieurs reliant des Niveaux Séparés, et Cohsidérés comme issues de Secours, sont 

Encloisennés Per des parois toupe-feu de degré deux heures et Constriits en Matériau incombustibles. 

ils doivent déboucher directement à far äbre, sinon dans une auire celle. Le désenfumage de ces 

escaliers est &SSUré par un Exutaire en Pare faute, Les portes intérieures donnant sur Ces escaliers Sont 
e, 

En 
” balisage au Sol ; cette Kaison se Situs dans une Zone autre que Celle concernée Per Un éventuer incendie. 

Totites les Portes, intérieures ef extérieures, Sont repérabies bar des inscriptions visibles en toutes 

Girconstances, et leurs accès Canvenablement balisés, Atticle 13 
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TITRE IV 

EQUIPEMENTS 

Article 1-1 

Les moyens de mañutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner ta fermeture automatique des portes Coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de Moyens de cicisonnement spécisiement adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacie et de dispositifs anfcolision. Leur Vitesse est adaptée aux risques encounts.  ” 

Article 1Y-2 

  

Les installations électtiques sont conformes aux Normes en vigueur, en particulier la norme NFC 15.109, ainsi que les textes régissant [a proctection des travailleurs. 

L'arrêté du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des étabissements réglementés au fire de ta légistation sur Les installatons classées suscepfibles de présenter des risques d'explosion (Journaf Officiel N.C du 30 avril 1880) est appfcabte. 
° 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du dépôt est interdite à intérieur des zones de Stockage. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à fa terre et reliés par des lisisons équipotentielles. La mise à fa terre est effectuée suivant les règles de l'art ; elle est distincte de celle de pératonnerre. 

La valeur des résistances de terre est conforme aux normes en vigueur. 

Dans chaque zone, à proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, ben signalé, permettant de couper l'afimentation électrique. 

Les'instailations électriques sont vérifiées avant leur mise en service, soit par un Organisme agréé, Soit par urt technicien qualifié, 

Article iv-3 

Ées transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spéciauxisolés de fentrepôt Par UR mur coupe-feu de degré deux heures et largerrent ventiés. 

Ces locaux sont également isolés des autres locauxtechriques par des parois coupe feu de degré 2 heures, 

Les portes traversant ces murs sont coupe-feu 1 heure.   
 



  

11 

lis sont en toutes circonstances éloïgnés des Matières, Produits ou Substa 

éviter leur échauffement. 

Atticje VS 
Tout dispositif de ventitati Propagation horizontale du feu. 

Le chauffage élechique Par tésistance non protégée est autorisé dens fes locaux administratifs ou 

Sociaux séparés des zones de Stockage 
Article 14.7 

Le fluide Uilisé pour les installations de réfrigération doit être un hydro fllorccarbone. La mise en 

Place des installations, leur entretien &tleur Vidange doivent être effectués Sonformément ane dispositions 

du décret 99.4 271 du 7 décembre 1902 
Les locaux où fonctionnent les installations de réfrigération $onf disposés de façon qu'en cas de 

fuite accidentelle des gaz, Ceux-ci soient évacués au dehors sans Qu'ilen résuite d'incommadits tour je 

voisinage. 

 



  

Également asseni automatiquement à des 

12 
La venfifation mécanique tout air neuf fonctionne, soit en permanence, soit son déclenchement est explosimètres (qui déchenchent une alarme). 
Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits, objets où matériels entrepasés. [} est conforme aux normes en vigueur. 

Les alarmes sont centralisées au poste de gardiennage ou au poste de télésurveitlance. 
Article Iv-9 

+ 3 poteaux d'incendie (7 de 

Les moyens de lutte contre lincendie, conformes aux normes en vigueur comportent : 

bon état de fonctionnement de ces appareils doit faire l'objet de contrôles périodiques : 
Une instalation d'extinction &uiomatique à eau puvérisée. Le réseau dessert l'ensemble de l'établissement à l'exception du bâtiment terigire avec un réseau Sous toifure et des réseaux intermédisires. Comprend une nappe par niveau de Stockage dans les celles de produits spéciaux présentant des risques d'explosion ou d'inflammañion. Ainsi qu'une nappe à chaque niveau de la zone de Préparation de commande. 

lincendie et doivent être : 
- Conformes aux norme NFS 61-213 et NFS 62200. 

10 mm et 2 de 2 x 10 mm). ls assurent la défense extérieure contre 

- Piqués directement sans Passage par compteur ni bypass, sur une canalisation assurant un débit minimum de 7 000 litres par minute, sous une pression dynamique de 1 bar. — placés à môiris de 100 m du bâtiment, par des chemins praficables. - implantés en bordure d'une chaussée carrossable où fout au Plus à $ m de celle-ci. - réceptiannés parle Service Départements d'incendie et de Secours, dès leur mise en eau. 
Un réseau d'eau public alimentant l'ensemble des installations. 

Les installaions sont aménagées de façon à éviter toute Susceptible de nrire à fa rapidité de mise en osuvre des moyens des 
pêrte de temps ou fout incident 
Sapeurs pompiers. 
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TITRE V 

REGLES D'EXPLOITATION 

ï dans une même celle. Sont 

considérés comme incompatibles enire eux fes Produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance à 

ysiques entraînant un dégagement de chaleur Ou de gaz toxiques, un. 

incendie où une explosion, en Particulier : 

l'un des broduits CCupe un 

Volume faible Par rapport au volume totai de la cellule, est conditionné dans des récipients de Moins de 

30 litres, ou sst à une distance Supérieure à deux mètres Par rapport aux prodiits in Les fquides inflammables, les prodtits chimiques éties aérosols Sont stockés SXclusivement dans 

leurs celiules respectives. 

Article V2 
7 

limités de {a façon * Surface Maxkimale des blocs au so : 259 3 7 090 m2 Suivant fa nature des Marchandises 

enfreposées 

* hauteur Maximals de Stockage : 6 mètres : 
* Spaces entre blocs et Parois ét entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre {sauf zone 

de quai et Préparation de Commandes) : 
" Spaces entre deux blocs : 1 ètre :



t4 

  

‘ un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de Ia toiture qu le plafond et le Sommet des blocs. 

Toutefois, dans le cas d'un Stockage par palletiers, ces conditions ne sont pas applicables. Les palleäiers sont protégés des heurts des engins de manutention par tout dispositif approprié tel que murets, arceaux, etc. 

On évitera autant que possible [es stackages formant "cheminée". Lorsque cette technique ne peut être évitée, on prévoit des mesures spécifiques de luite contre l'incendie. 

Les produits exptosibies et inflammables sont protégés contre les rayons solaires. 

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée réguièrement. 
‘ 

Article V.3 

Toutes subsiances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions réglementaires d'étiquetage et d'emballage. L'exploitant doit disposer des fiches de sécurité correspondantes. 

Articte V4 
  

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies pompiers. 

Le statonnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues de secours. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans le local Spécial, soit sur une aîre matérialisée réservée à cet effet, 

Arfcle V-5 

a) -entretien général 

Les locaux ef matériels sont régulièrement netloyés de manière à éviter des accumulations de poussières, 
‘ 

Les matériels non utilisés fels que palettes, emballages, ete. sont regroupés hors des allées de circulation. 

b} - Matériets et angins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux règlements en vigueur. 

Les gros entretiens et les grosses réparations des engins mobiles sont effectués dans un focal spécial, La charge des accumulateurs est effectuée dans les conditions prévues au fître VIL 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins Une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixés par une autre réglementation. 
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TITRE Vi 

PREVENTION DES RISQUES DE POLLUTION 

ärticle VI-1 

a} - Prévention des incendies ef des explosions 

Sauf, le cas échéant, dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage, est interdit : 

- dé fumer ; 

* d'apporter des feux nus : 

* de manipuler des liquides inflammables si ls récipients ne sont pas hermétiquement clos. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises : 

+ aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début des travaux ; 

* délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes parüculières : 

* contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après fa cessation des travaux. 

b) - Consignes d'incendie 

Des consignes précisent la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elies sont rédigées de manière compréhensible Bar fout le personnel afin que les agents désignés soient aptes à prendre les dispositions nécessaires. 

Les consignes comportent notamment : 

+ les moyens d'alerte : _ 

+ le numéro d'appet du chef d'intervention de l'établissement ; 

* {e numéro d'appel des sapeurs pornpiers : 

+ les moyens d'extinction à utiliser. 

Ces consignes sont affichées à proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage les plus fréquentées par le personnel. 

c}) - Plan d'intervention 

  

Un plan d'opération interne d'intervention contre l'incendie est établi par lé responsable de Fétablissement, en liaison avec les services publics d'incendie et de secours. 

 



  

47 Le personnel est formé à l'utilisation des Matériels de lutte contre lincendie et st soumis à des 

exercices Périodiques. 

Les eaux résiduaires sont évacuées Conformément à l'arrêté du 1er MAS 1993 retatif aux 

Prélèvements et à Consommation d'eau ainsi qu'aux rejets de toute nature des installations classées hour 

Tout Stockage d'un liquide Sustepäble de créer Ure pollution des SauX ou des sols doit être associé 

- 100 % 
+ 50 % d 

  

Cette disposition. est pas SPPlicable aux bassins de traitement des Eaux résiduaires. Pour jes Stockages de récipients de Capacité unitaire inférieure ou égale à 200 tres, La Capacité 

de rétention doit être au Moins égale à - 

— dans le cas des liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité fotate des fûts, sans être inférieure à 600 t où à fa 

Capacité fotale lorsque Celleä est inférieure à 600 1. 
La capacité Se rétention doit être étanche ape Produits qu'elle Pourrait contenir etrésister à l'action 

Physique et chirique des fluides. |Len est dé même Pour Son dispositif d'obturaton qui doit être maintenu 

fermé, 

L'étanchéits du {ou des} réservoir(s) aS$ocié(s) doit Pouvoir être Contrôlée à tout Moment, rs au récipients contenant des Produits incompatibles ne doivent pas être associés à 

* une même rétention, 
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Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des fûts.) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ouliquéfiés) doivent être effectués sur des aires étenches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article VIA 

Les déchets banals (veux emballages, palettes hors d'usage, etc...) sont déposés provisoirement dans ine zone spéciale, bien ventilée, dans l'enceinte de l'établissement. La valorisation est recherchée dans toute la mesure du possible, L'exploitant doit respecter le décret n° 24-608 du 13 juillef 1994 portant applcafion de la foi n° 75-633 du 15 juillet 1976 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ef relatif, notarement, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

Les déchets spéciaux {emballages souillés de produits faxiques où inflammables, rebuts, ete...) sont stockés sur une aîre étanche dans des conditions Propres à prévenir fes pollutions ou les risques. 

Les déchets de toute nature sont éfiminés dans des installations dûment autorisées à cet effet, au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions assurant ta protection de l'environnement, 

Tout brülage à l'air Hbre est interdit. 

Article VI-5 

Les insfallations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur foncfonnement ne puisse être à l'origine de brüîts ou vibrations suscepäbles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les niveaux de bruit à respecter en limites des intallations sort aû mediraum les suivants : 

  

Périodes de ta de 7h à 20h de 6h à 7h et de 20h à 22h de 22h à 5h journée les jaurs ouvrables les jouts ouvrables touis les jours 
de 6h à 22h pour les dimanches 

et jours fériés 
  

Limite de bruit en 
dB 65 60 55     

          

De plus les bruits émis’par les installations ne doivent pas être à l'origine, en limite de propriété, pour les niveaux supérieurs à 35 dB, d'une émergence supérieure à : 

-$ dB pour la période allant de 6h30 à 21h30 sauf dimanches et jours fériés, 
- $ dB pour là période allant de 21h30 à 6h30, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence étant définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement et lorsqu'elles sont à l'arrêt et mesurée selon l'instruction technique jointe à l'arrêté ministériel du 20 août 1985, relafif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées. 
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Les véhicules et, éventuellement, les engins de chantier utilisés à l'intérieur de f'établissement sont 
confarmes à {a réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts- 
parleurs, etc...) gênants pour le voisinage sst interdit, sauf sf teur emploi est exceptionnef et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

Article V1-6 

il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des 
poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoter le voisinage, de nuire 
à la santé, la salubrité ou la sécurité publiques. 

Article VI7 

L'exploitant établit toutes les consignes de sécurité que le personnel doit respecter, ainsi que les 
mesures à prendre ” évacuation, arrêt, ste... en cas d'incident grave où d'accident, 

Ces consignes sont portéss à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 
l'établissement dans des feux régufièrement fréquentés par le personnel. 

Des rappels fréquents de ces consignes sont assurés par un personnel compétent. 

De    
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TITRE VII 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L'ATELIER 
DE CHARGE D'ACCUMULATEURS ° 

Article Vi-4 

L'atelter est construit en matériaux incombustibles couvert d'une toiture légère et non surmonté 
d'étage. fl ne commande aucun dégagement et est séparé de l'entrepôt par uh mur coupe feu 2 heures. 
La porte d'accès s'ouvre en dehors et est normalement fermée. 

Article VH-2 

| L'atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier est interdit d'y installer un dépôt de 
mafières combustibles ou d'y effectuer l'empatage de plaques. 

Articte VIL3 

Le soi de l'atelier doit être imperméable et crésenter une pente convenable pour l'écoutement de 
manière à éviter toute stagnation. Les murs sont recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur de 1 
mètre au moins à parër du sol. 

Articie V4 

La capacité de rétention du local doit être au moins égale à 50 % du volume de liquide présent. 
La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des fluides. 

   




